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Le PSC 2020 se situe dans le contexte inédit de la crise sanitaire, économique et sociale
autour du COVID-19.

Le Gouvernement applique les lignes directrices arrêtés par la Commission européenne
et a recours à la clause pour circonstances exceptionnelles prévue dans la loi modifiée du
12 juillet 2014 relative à la coordination et à la gouvernance des finances publiques.

Structure de la présentation:
1. Cadre juridique particulier du PSC 2020

2. Analyse de la règle de gouvernance budgétaire

3. Analyse des prévisions macroéconomiques

4. Analyse des prévisions budgétaires

5. Recommandations

Introduction



1. Cadre juridique du PSC 2020 et clause pour circonstances 
exceptionnelles
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20 mars 2020: Décision de la CE d’activer au niveau européen la clause pour récession économique
sévère.

29 avril 2020: Recours du Gouvernement à la clause pour circonstances exceptionnelles prévue dans
la loi du 12 juillet 2014 « pour l’exercice budgétaire 2020 et jusqu’à nouvel ordre » .

Le CNFP a analysé en détail le cadre juridique pour conclure que:

• Le lien entre le recours à cette clause au niveau national et dans le cadre européen (Traité sur la
stabilité et de croissance et Pacte de stabilité et de croissance) est bien établi;

• Les critères « crise indépendante de la volonté du Gouvernement » et « effets sensibles sur la
situation financière des administrations publiques » sont respectés;

 Le solde structurel peut donc s’écarter de l’objectif à moyen terme pour 2020;

• Le maintien de cette dérogation reste subordonné à une décision future de la CE d’activer la
clause au-delà de l’année 2020;

• La condition qu’un écart temporaire ne mette pas en péril la viabilité budgétaire à moyen terme
demande à être démontrée dans le cadre de la LPFP 2020-2024 qui sera déposée en octobre
prochain.
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2. Règle de gouvernance budgétaire
Vu le recours à la clause pour circonstances exceptionnelles, le solde structurel ne doit pas nécessairement être
conforme à l’OMT pour l’exercice budgétaire 2020.

Le PSC 2020 ne contient pas le calcul du solde structurel des administrations publiques.

• En 2020, les finances publiques ne seraient pas en ligne avec la règle de gouvernance budgétaire.

• Pour 2021, le respect de l’OMT de +0,5% du PIB dépend de la méthode d’estimation utilisée. A
apprécier plus tard.

Dans un rapport publié le 20 mai 2020, la CE a par ailleurs conclut que pour le Luxembourg, tout comme
d’ailleurs pour les autres Etats membres, le critère du déficit des administrations publiques de 3% du PIB
(critère dit « de Maastricht ») n’est pas respecté.



3. Analyse des prévisions macroéconomiques sous-jacentes au 
PSC 2020
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Les prévisions macroéconomiques demeurent entourées d’une incertitude encore plus élevée que d’habitude.

• Le PIB réel du Luxembourg connaîtrait une baisse de 6,0% en 2020 suivi d’un rebond « mécanique »
de 7,0% en 2021;

• L’emploi serait marqué par une décélération forte de sa croissance et le chômage continuerait à
augmenter;

• Les contributions relatives du commerce extérieur et de la demande intérieure à la relance en 2021
sont estimées différemment par le Gouvernement et par la CE.

Le scénario plus négatif établi aussi par le STATEC n’a pas été pris en considération par le Gouvernement. Ce
scénario alternatif qui a comme hypothèse un confinement prolongé table sur une chute de croissance réelle
de 12,4% en 2020 suivie d’un redressement de 2,1% seulement en 2021.



4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020
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Hormis les adaptations retenues dans le cadre de la crise du COVID-19, les chiffres budgétaires du PSC 2020 se
basent largement sur ceux établis dans la LPFP 2019-2023.
La crise du COVID-19 et les mesures discrétionnaires prises par le Gouvernement résultent dans une détérioration
du solde nominal des administrations publiques pour 2020 et 2021.

• Le déficit public est estimé à plus de 5 milliards d’euros en 2020 (8,5% du PIB) suivi d’un redressement
du solde en 2021, mais toujours avec un déficit estimé de près de 2 milliards d’euros (3,0% du PIB);

• L’impact de la crise du COVID-19 se décompose en un impact macroéconomique et un impact dit
« direct » faisant suite aux mesures discrétionnaires du Gouvernement.

Alors que les chiffres budgétaires reposent suivant le PSC 2020 sur l’hypothèse de politiques inchangées, il faut
noter que, depuis la finalisation du PSC 2020, le Gouvernement a d’ores et déjà annoncé un paquet additionnel
de mesures de soutien économique (« Neistart Lëtzebuerg ») à un coût estimé de 700-800 millions d’euros.



4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020
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Hors paquet « Neistart Lëtzebuerg », la situation budgétaire des sous-secteurs des administrations publiques se
présente comme suit :

• Administration centrale: Impact budgétaire lié au COVID-19 le plus important (presque 5 milliards d’euros).
• Administrations locales et sécurité sociale: Nette détérioration en 2020 suivi d’un redressement léger en

2021.
 Le CNFP demande que les évolutions dans le chef des administrations locales soient explicitées davantage.

• Avant la crise du COVID-19, révision notable: passage d’un excédent de 340 millions d’euros dans la
LPFP 2019-2023 à un déficit de 12 millions d’euros dans la notification EDP d’avril 2020;

• Déficit qui du fait de la crise du COVID-19 est maintenant estimé à 372 millions d’euros dans le PSC 2020.
 Une explication serait également souhaitable en ce qui concerne les différences significatives au niveau de

certaines sous-catégories de recettes et de dépenses entre les montants inscrits à la LPFP 2019-2023 et ceux
repris au PSC 2020.
Ces écarts semblent provenir pour l’essentiel de l’intégration des hôpitaux dans le périmètre des administrations
publiques.



4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020
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Hors paquet « Neistart Lëtzebuerg », la situation de la dette publique se
présente comme suit :

• 2019: 14 013 millions d’euros, soit 22,1% du PIB;
• 2020: 17 015 millions d’euros, soit 28,7% du PIB;
• 2021: 19 224 millions d’euros, soit 29,6% du PIB.



5. Recommandations

Tout en constatant que le PSC 2020 respecte in fine par son fond et sa forme les lignes directrices européennes 
et la législation nationale, dont résulte notamment la dispense de respecter l’objectif budgétaire à moyen 
terme en 2020 fixé par la LPFP 2019-2023 du fait de l’application de la « clause pour circonstances 
exceptionnelles », le CNFP voudrait néanmoins formuler les recommandations suivantes :

• Le CNFP invite le Gouvernement à fournir dans le cadre de l’élaboration de la LPFP 2020-2024 des 
projections pluriannuelles permettant d’apprécier que le solde structurel et la déviation de sa 
trajectoire par rapport à l’OMT ne remettent pas en cause la viabilité à moyen terme des finances 
publiques.

• Dans ce cadre, une étude de sensibilité serait de mise pour évaluer l’impact budgétaire de scénarios 
macroéconomiques alternatifs.

• Au vu de l’ampleur de la dégradation du solde des administrations locales, prévue déjà en partie 
dans la notification EDP d’avril 2020, le CNFP invite le Gouvernement à en préciser l’impact et les 
causes éventuelles dans le cadre de l’élaboration de la LPFP 2020-2024.

• L’incidence de l’intégration dans les comptes et prévisions SEC du secteur hospitalier sur les 
différentes catégories de recettes et dépenses publiques devrait être indiquée à cette même 
occasion. 

Merci de votre attention !
9


	Evaluation des finances publiques��à l’occasion du Programme de stabilité et de croissance pour 2020
	Introduction
	1. Cadre juridique du PSC 2020 et clause pour circonstances exceptionnelles�
	2. Règle de gouvernance budgétaire�
	3. Analyse des prévisions macroéconomiques sous-jacentes au PSC 2020�
	4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020�
	4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020
	4. Analyse des prévisions budgétaires à la base du PSC 2020
	5. Recommandations

